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Branche des techniques du bâtiment 
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Informations relatives à la CCT de la branche du travail temporaire  
 
 
Mesdames, Messieurs,  
 

dans notre circulaire de décembre, nous vous envoyons de 
nouvelles informations concernant la CCT de la branche du travail temporaire1 et ses effets sur 
l . 
 
Un jour prochain, votre entreprise recevra une lettre de la Commission professionnelle paritaire 
suisse SPKA2. 
de la CCT de la branche du travail temporaire, ce courrier servira à régler la question de 

. Vous recevrez une feuille de déclaration et i le 
formulaire le montant déterminant pour la contribution, afin de savoir si votre entreprise est 
assujettie, ou non, à la CCT de la branche du travail temporaire.  
 

CCT de la branche du travail temporaire est 
applicable  :  
 
- membre de swissstaffing (indépendamment de la masse salariale) 
- non-membre de swissstaffing, avec une masse salariale annuelle ou une masse salariale 
 de location de services annuelle de 1,2 millions de francs au moins par année civile (la 
 e précédente) 
 
- assujettissement volontaire à la CCT de la branche du travail temporaire (peut être demandé 
 au moyen de la feuille de déclaration de la SPKA) 
 
 
Si votre entreprise ne répond à aucun des critères susmentionnés, les dispositions de la 
CCT de branche lui sont toujours applicables et elle devra continuer à verser tous les six 

InkassoPool. 
 
 
 
 

Aux entreprises de placement  
de personnel en Suisse 
 
 
 
 

Service de recouvrement des contributions professionnelles et des 
es agences de placement  

et les entreprises détachant des travailleurs 
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cotisations pour la retraite anticipée dans les branches du montage 
devront être déclarées à 

 comme . 
personnel.  
 
Si vous avez des que

procédure de décompte et au versement des contributions, issement 
de votre entreprise sera clarifié.  
 
Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, nos meilleures salutations.  
 
 
 
 InkassoPool 
 
 
  Roland Rey Maria Unternährer 
   
 
 
 
 
 
 
 
1 CCT de la branche du travail temporaire - http://www.seco.admin.ch/themen/00385/00420/00430/04789/index.html?lang=fr 
2 Commission professionnelle paritaire suisse de la location de services SPKA - http://www.tempservice.ch/ 
 
 
 


